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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

MISE A DISPOSITION DU LIEUTENANT HORS CLASSE PATRICE GOMEZ AUPRES DU CNPE PENLY

Le 15 juin 2023, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours de 
la Seine-Maritime, convoqué le 30 mai 2023, s'est réuni sous la présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 4 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

 Monsieur André GAUTIER, Président 
 Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
 Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 
 Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

ETAIT ABSENT EXCUSE

 Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2023-033

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
4

- Votants : 
4
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Préserver, optimiser et adapter 

la RH

*
* *

Vu :
- la délibération du Conseil d’administration n°DCA-2021-030 du 06 septembre 2021 portant délégation 

du Conseil d’administration au Bureau.

*
* *

Le lieutenant hors classe Patrice GOMEZ est mis à disposition du CNPE Penly depuis le 1er septembre 2009. La 
convention de mise à disposition arrive à terme le 31 août 2023.

Aussi, dans le cadre du projet de partenariat entre le Service départemental d’incendie et de secours de la 
Seine-Maritime (Sdis 76) et le CNPE Penly, notamment avec la future mise en place d’une garde 
opérationnelle postée au CNPE, il convient de renouveler la convention de mise à disposition de l’agent afin 
de régir les modalités administratives et financières entre les parties. Celle-ci est conclue pour une durée d’un 
an, l’agent souhaitant faire valoir ses droits à la retraite à l’issue.

*
* *

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, les membres du 
Bureau du conseil d’administration sont informés de ces mises à disposition.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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